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No, 6] lgfl o [1872.

Acte à l'effet de ratifier une convention faite entre la
Compagnie du G rand Tronc de chemin de fer du Canada
e, la (ompagnie du Pont International, et pour d'autres

CONSIDR.RANT que la compagnie du pont international
incorporée par un acte de la législature de l'Etat de New-

York, et la compagnie du pont international incorporée par
un acte de la ci-devant province du Canada ont,-en vertu

6 d'un statut de l'Etat de New-York susdit et d'un acte du
parlement du Canada,' respectivement passés à cet effet. en
bonne et due forme, et conformément aux dispositions des
ttatu9ts précités,-uni, consolidé et fusionné leurs capitaux,
propri(tés et privilèges respectifs; et que ces deux compa-

10 gnicu forment actuelement une seule et même corporation
sous le nom de "compagnie du pont internitional," avec
tous les droits, pouvoirs et privilèges possédés respective-
ment par les deux compagnies susdites;

Et considérant qu'en vertu d'un acte du parlement du Capp-
35 da, pas enla session du parlement tenue enl'année 1870, inti-

tulé "acte relatif à la compagnie du Grand, Trone de chemin de
fer du Canada et à celle du chemin de fer de Buffalo et du lac
Huron," la compagnie du'Graud-Trone de chemin de fer du
Canada fut autorisée à entrer en arrangement avec la compa.

20 gnie du pont international aux fns de déterminer le loyer.
annuel nécessaire pour acquitter l'intérit du coût du pont
international sur la rivière Niagara, au Fort Erié ou dans ses
environs, dans la province d'Ontario, tel loyer annuel tenant
lieu des frais actuels nécessités par l'exploitation et l'entretien

25 de la traverse actuelle entre Fort Erié et Buffalo ; et qu'il a
été prescrit par l'acte .précité que la somme amisi convenue
formera. partie des frais d'exploitation de la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, sous l'autorité de
la cectionr vingt de l'acte des arrangements financiers du

00 Grand-Tronc, 1862, (25 Vie., c. 56), pt que les, arrangements
ainií faits entre les compagnies seront obligatoires-pour cha-
cune d'elles, pourvu que la somme ainsi convenue sous forme
de loyer comme il estdit ci-haut n'excède pas £20,000 sterling
par année;

25 Et considéraùt.qu'une convention, en date du 30e j1r de
juin 1870, annexée au présent acte;, a été conclue entre la
compagnie du pont internatioiiel.et la compagnie du Grand-
Trone de chemin de fer du Canada, un des objets.de laquelle
cet de louer le pont à la.compagnie du' Grand-Tronc de che-

40 min de fer.du Canada pour une période de neuf cent quatre
vingt dix neuf.ans, et de l'acquérir tel qu'énoncé dans la dite
convention ;



Et considérant qu'il est expédient que la dite convention
soit ratifiée sujette aux dispositions ci-dessous ;

Et considérant qu'il est expédient que- la compagnie du
Grand-Tronc soit autorisée à construire et à maintenir comme
partie de son entreprise les lignes de chemin de fer et les 5
abords reliant son réseau de chemins de fer au pont ; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
sénat et de la chambre des communes du Canada; décrète'ce
qui suit:

1. Le présent acte pourra, pour toutes les lins, être 10
dénomiié " L'acte du Grand-Tronc (pont international),
1872."

2. La convention, en date du 30e jour de juin 1870, faite
entre la compagnie du pont international (dans le présent
acte ci-dessous appelée "la compagnie du pont "), de la pre- 15
mière part, et la compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer du Canada (dans- le présent acte ci-dessous appelée "la
compagnie du Grand-Tronc), de la seconde part, laquelle
convention forme la cédule annexée au présent acte, est,
(sauf en ce qu'elle se trouve modifiée par le présent acte) 20
ratifiée par le présent acte ; et tous les pouvoirs, dispositions,
stipulations et arrangements, et . toutes et chacune des
matières et choses contenues dans la dite convention, seront .
valides et obligatoires pour les deux compagnies, et auront
à tous égards la même force et le même effet que s'ils étaient 25
et chacun d'iceux expressément incorporés dalis le présent
acte ; mais rien de contenu dans le présent acte, ou dans la
dite convention formant la cédule, au présent acte annexée,
n'affectera, ne modifiera, ni ne diminuera les droits et pri-
vilèges accordés on réservés au public ou à toutes autres 80
compagnies au sujet du passage sur le dit pont- et de l'usage
de ses machines et accessoires et de ses abords, ou autrement,
par tout acte de l'Etat de New-York ou de la législature de
la ci-devant province du Canada.

3. Conformément à la dite convention, la compagnie du 35
pont exécutera sans délai en faveur de la compagnie du
Grand Tronc, et la compagnie du Grand-Tronc acceptera, un
bail de l'entreprise de la compagnie du pont, avec toutes les
propriétés, droits, privilèges et immunités en dépendant, aux .
termes et conditions énoncés dans la convention annexée au 40
présent acte.

4. Il sera loisible à la compagnie du pont, du consentement
de la compagnie du Grand-Tronc sous son sceau commun,
jusqu'à l'exécution du bail, de faire tous arrangements avec
toutes autres compagnies ou personnes pour l'usage du pont 45
dans le but d'y faire passer le trafic, ou autrement en ce qui
concerne le dit pont, selon qu'elles le jugeront à propos, et le
bail sera sujet aux arrangements ainsi faits.

5. Nonobstant les dispositions du présent acte relatives à
la location du dit pont à la compagnie du Grand.Tronc, il 50
sera loisible àla compagnie-du pont, en tout tempe ave;nt on
après l'exécution du bail (et indépendamment du'terme de



trois années fixé -dans l'article 18 de la dite convention), de
vendre, et à la compagnie du Grand-Trone d'acheter, l'entre-
prise de la compagnie du pont, avec toutes les propriétés,
droits, privilèges et immunités .en dépendant, ainsi loués

5 comme il est dit ci-haut, après quoi l'entreprise de la com-
pagnie du pont sera transférée à la compagnie du Grand-
Tronc comme formant partie de son exploitation générale,
mais sujet et sans préjudicier, en ce qui concerne le dit pont,
aux lois et à la juridiction de l'Etat de New-York à cet égard ;

10 et la compagnie du Grand-Tronc pourra en tout temps acqué-
rir ou se faire transférer, en tout ou én partie, le fonds social,
les actions et valeurs de la compagnie du pont par ceux qui
les détiendront alors, aux prix qui seront arrêtés entre les
détenteurs respectivement et la éompagnie du Grand-Tronc ;

15 ét, à défaut d'un arrangement à l'amiable, les détenteurs
respectifs seront tenus et sont par le présent requis de les
vendre aux prix qui seront fixés par un arbitre unique
nommé (si le choix. n'en est pas arrêté à l'amiable) par le juge
en chef de la cour du Banc de la Reine dans la province de

20 Québec.

6. Il sera loisible -à la compagnie du Grand-Tronc de s'en-
tendre en tout temps avec la compagnie du grand chemin de
fer occidental du Canada de faire participer cette compagnie
dans les bénéfices et obligations du dit Lail et de la dite

25 acquisition, ou de l'un ou l'autre, aux conditions dont il
pourra alors être convenu, après quoi la compagnie du grand
chemin de fer occidental jouira de tous les droits et bénéfices
et sera assujétie à toutes les obligations du dit bail ou de la
dite acquisition, selon le cas, comme si elle eût été originaire-

20 ment partie avec la compàgnie du Grand-Tronc à tel bail ou
à telle acquisition, dans les proportions qui seront arrêtées
entre elles, et dans le cas d'un pareil arrangement, toutes .les
dispositions contenues dans le présent acte et dans la con-
vention y annexée, relativement à l'usage et'à la jouissance

25 du dit pont par la compagnie du Grand-Tronc, en qualité de
locataire ou acquéreur, ou relativement à l'exercice de tous
pouvoiis s'y rattachant, seront applicables aux deux compa-
gnies conjointement comme sila compagnie du grand chemin
de fer occidental eût été partie conjointement avec la compa-

40 gnie du Grand-Tronc à la dite convention et spécialement
nommée avec elle dans les dispositions du présent acte.

7. Il sera loisible à la coinpagnie du Grand-Tronc dentrer
en arrangement avec toute compagnie, corporations ou per-
sonnes faisant usage ou se proposant de faire usage du dit

45 pont, quand-au montant des -péages, droits on autre compen-
sation a payer pour tel usage, et dé les commuer en un mon-
tant fixe ou variable, ou en un paiement ou des paiements
en bloo, ou en des versemients opérés à époques. fixes ou
variables, avec pouvoir aussi en tout temps de s'entendre au

50 sujet du rachat ou de l'extinction absolue ou:partielle de tel
paiement ou- paiements, avec pouvoir en outre, de temps à
autre, par consentement mutuel, de modifier et amender les
termes de tel-arrangement; pourvu; néanmoins, que tous
deniers devant être ainsi payés et reçus.seront imputés et

55 impltables et appliqués de la même manièe- seulement que



les péages, droits, ou paiements y substitués, auraient été
applicables au cas où ils eussent été prélevés et acquitt€s.

8. Il sera loisible à la: compagnie du pont, en tout temps
avant tel bail on telle acquisition, et sans en tenir compte, de
faire et opérer, et à la compagnie du Grand-Tronc d'accepter, 5
un transfert des droits et pouvoirs de la compagnie du pont
de construire et entretenir telle partie des lignés projetées
de ralliement du chemin de fer et des abords, formant
actuellement partiÔ de l'entreprise du pont, qui est située
entre le terminus actuel du réseau du Grand-Tronc à Fort 10
Erié et le pont, après quoi la compagnie du Grand-Tronc
pourra construire, achever et entretenir les lignes de rallie-
ment et abords ainsi transférés, et appliquer ses fonds collec-
tifs à cet objet, et quand elles seront construites elles
deviendront et formeront partie de l'entreprise de la compa. 15
gnie du Grand-Trone.

9. Il sera loisible à la compagnie du Grand-Tronc d'avan-
cer à la compagnie du pont, pour achever le pont, les sommes
d'argent qu'elle jugera à propos, n'excédant pas en tout
soixante mille louis, sterling, etaprès l'acquisition la compagnie 20

-du Grand-Tronc pourra appliquer toute partie de ses fonds
collectifs aux besoins du pont comme formant partie de son
entreprise géiérale.

10. Le présent acte n'entrera ou vigueur qu'apres avoir
été soumis à une assemblée générale des personnes ayant 25
droit de voter aux assemblées de la compagnie du Grand-
Tronc, et approuvé par les porteurs de bons.et actionnaires
présents en personne on représentés par procureurs à telle
assemblée, possédant au moins les deux tiers, en valeur
nominale, des bons et du fonds social ae la compagnie repré- 30
sentés lors de telle afsemblée.

C ÉDULF.

Convention faite et passée le trentième jour de juin de
l'année de Notre Seigngur 1870, entre la compagnie du pont
international, de la première part, et la compagnie du Grand.
Trone de chemin de fer du Canada, de la seconde part.

Attendu que la compagnie du pont international incorporée
en vertu des lois de l'Etat de New-York et la compagnie du
pont international incorporée eli vertu des lois de la ci-devant
province du Canada qnt, en vertu d'un statut de l'Etâit de
New-York susdit et d'un acte du parlement du Canada,
respectivement passés à cet edet en boiue et .due -forme,
et conformément au, statnts précités, uni, consQlidé et
fusionné leurs capitaux, propriétés et privilèges, ét que'ces
deux compagnies formest actuellement une seule et même
corporation sous le nom de. "c ompagnie pont inter-
national", avec tous les droits, pouvoirs et privièges poiésdés
respectivement par. les. deux compatnaies susdites, laqpielle
dite compagnie en dernier lieu .mentionnée est la paribe aix
présentes de la premi're part ;



Et considérant que la partie de la première part est -à là
veille de construire un pont pour les chemins- de fer et voi-
tures sur la rivière Niagirà, à part6r d'it point au Fort Erié
ou dans sei environs, dans la province d'Ontario, jusqu'à un
point en ou près de la cité de Buffalo, dans l'Etat de New-
York, en vertu des pouvoirs à elle conférés à cette fin par les
différents statuts du dit Etat de New-York ainsi que des sta-
tut4 actuellement en vigueur dans la Puissance du Canada;

Et considérent que la partie de la première part désire pré-
lever les capitaux nécessaires pour construire lé dit pont;

Et considérant que les faciltés que le dit pont offrirait à la
partie de la seconde part pour transporter son. trafic sur la
dite rivière seraient de beaucoup plus avantageuses que celles
qu'elle possède actuellement et qu'elles aceroitraient grande-
ment son trafic, et qu'il est en conséquence eXtrmement im -
portant pour la partie de la secondé part que le dit pont soit
achevé et mis en état d'être exploité;

Et considérant qu'en vertu d'un acte du parlement du Ca-
nada, passé en la session tenuo en l'anitée 1870, intitulé "Acte
relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada, et à celle du chemin de fer de Buffalo et du lac Hu-
ron", la dite compagnie du Grand Tronc dé·chemin de fer du
Canada, partie aux présentes de la. seconde part, est autori-
r6e à entrer en arrangement avec la partie de la première
part, aux fins de déterminer le loyer annuel nécessaire pour
acquitter l'intéret du coût du dit pont sur la rivière Niagara,
au Fort Erié ou ses environs, dans la piovince d'Ontario, tel
loyer annuel tenant lieu des frais actuels nécessités par l'ex-
ploitation et l'entretien de la traverse actuelle entre Buffalo
et Fort Erié; et qu'il est prescrit par l'acte precité que la

ômmié aisi ..convenue formera partie des frais d'exploitation
dé la partie de la seconde part, sous l'autorité de l seétiön 2O
de l'acte des arrangements financiers du iand Tronc, 1862
{25 Vic. c. 56), et que .les arrangements ainsi faits entre les par-
ties aux présentes seront obligatoires pour chacune des deux,
pourvu que la somme ainsi convenue sous forme de loyer
n'excède pas £20,ooo steiling par anée.

A ces causes, la présenjte convention fait foi:

Que les dites parties aux présentes conviennent entre elles
-et leùís succésseürs et yaiit cause rëseetifs, cotnine suit,
savoir:

1. Dans l'à présente êonvehutil 'les bifts "la compagnie du
poit " signifieroùt la partie d -a pieiea pait, ses succes-
.seurs et ayaut cause ; et les Muote -là ompa4nie du Grand
Troic " sîgnifieront la pàrtie de la séconde part, ses sueces-
eeurs et ayant cause.

2. La comùpagniedù poitéonstfii'a et achevera un' pont
solide.et coiplet en iieïtë et én fe. fouti les trains de che-
niin de fer -et les voitutes, sut la *itiefe Niad4"a,àpattir
d'un point à ôu. prés de Fort Eiié, en P jtotince -d'Ontario,

6-2



jusqu'à un point -à ou près de la cité de Buffalo, dans l'Etat
de New-York, avec des voies de chemin de fer de la lar-
geur de 6 pieds, de la largeur de 5 pieds 6 pouces; et de la
largeur de 4 pieds 8A pouces respectivement, et avec un pas-.
sage pour les voitures et piétons, ainsi qu'avec des ponts-levis,
mêcanismes, dépendances et accessoires mentionnés et pres-
crits dans les statuts maintenant en vigueur dansle dit Etat
de New-York ainsi que dans ceux en vigueur dans la Puis-
sance du Canada, relativement à la dite compagnie du pont,
et au dit pont, à son emplacement, à sa construction et à son
usage; et le dit pont sera achevé, prêt à être mis en usage et
ouvert au trafic du chemin de fer le ou avant le premier jour
de janvier 1872.

3. La compagnie du pont construira aussi res abords et ac-
cessoires nécessaires des deux côtés de la rivière,'de manière
à permettre à la compagnie du Grand Tronc et à d'autres de
se relier aux chemins de fer sur le côté américain de la dite
rivière; les lisses pour cette objet devront cependant être
fournies par la compagnie du Grand Tronc qui devra aussi
les faire poser avec les aigiilles et autres ouvrages néces-
s.ures,

4. L'erplacenieint. choisi sera sujet à l'approbation de la
compagnie du Grand Tronc, et les plans et devis pour le dit
pont, ainsi que leurs profils, et les matériaux devant être em-
ployés, de même que le site et les plans des abords devront
être approuvés par la compagnie du Grand Tronc 'avant
d'être finalement adoptés par la compagnie du pont, et il ne
sera fait aucune, déviation de l'emplacement, des' prbfils,
plans et devis (y compris les matériaux devant être employés)
du dit pont, ses dépendances, mécanismes, accessoires, ponts-
Jevis, abords, ou aucun d'iceux, sans le consentement par
écrit du directeur-gérant pour le temps de la compagnie du
Grand Tronc, autorisant clairement et expressément telle
déviation, et ce consentement n'aura ni force ni effet à moins
d'être inscrit au dos des présentes et signé par le dit direc-
teur-gérant.

5. La compagnie du pont se procurera et paiera tous les
terrains requis pour le dit pont et ses abords et pour toutes
les autres fins.

6. La compagnie du pont paiera tous dommages occasion-
nés à toutes personnes par suite de la construction du dit
pont ou des jetées, culées ou autres travaux quelconques se
rattachant au pont ou à sa construction, d'une nature perma-
nente ou temporaire; et elle veillera à ce que le dit pont et
les travaux, abords~et terrains ne soient pas grevés de récla-
mations, privilèges on charges résultant de tous dommages,
directs on.indirects, causés à toute personne que ce soit.

7. Dans le contrat qui sera fait avec les entrepreneurs pour
la construction du dit pont, la compagnie du pont prescrira
qu'il ne sera pas accordé d'indemnité (extras) à l'entrepreneur
et que les prix fixés au contrat couvriront le coût entier de
l'achèvement du pont et de ses accessoires, & l'entière satis-



faction du directeur-gérant pour le temps. de la compagnie
-du Grand Trone, et pourvoira aussi au paiement par·les en-
trepreneurs de l'intérêt sur les bons et les dividendes garan-
tis des actions. privilégiées émises comme il est dit ci-haut
jusqu'au premier jour de janvier 1872.

• 8. Le dit pont et ses abords, avec tous ses accessoires, 'mé-
canismes, travaux et dépendances, sera entretenu.par la com-
pagnie du pont à ses propres frais et dépens, pendânt une
année du jour où le pont sera ouvert au trafic.

9. .Après l'expiration de la dite année, à compter du jour
où le dit pont sera ouvert au trafic, pendant laquelle année
la compagnie du pont aura à l'entretenir en bon état, là com-
pagnie du Grand Tronc entreticndra le dit pont en bon état
et mettra-la compagnie du pont à couvert de· toutes réclama-
tlons pour pertes et dommages causés à tontes. personnes par
suite (e l'usage du dit polit.

10. Pendant que le'.pont scra en voie de construction, la
conpagnie.du Grand Tronc aura le droit de nermuer un ou,
plusieurs-ingénieur on agents, ou les deux à la-fois, pour sur-
-veiller les travaux et les matériaux -employés, lesquels auront
en tout temps libre accès aux. travaux dans le but de veiller
à ce que les matériaux employés. moient convenables et à ce

.que 'ouvrage soit 'soigneusement fait, et si en aucun temps
les matériaux fournis ou employés, ou les travaux faits 'on en
voie de l'être, ne le sont pas à la satisfaction de tel ingénieur
ou agent, sur objection faite, ils seront d.e suite. enlevés, et
les matériauxet travaux devront être-fournis et exécutés à
-la satisfaction de l'ingénieur, ou agént, ef en. toutes choses,
tous les travaux seront faits d'une faço2i'complète'et solide
et à l'entière satisfaction de la compignie' du'GrandTione.

11. Sujet à etre ratifié-par la sanctioil législative qui'sera
obtenue à cet effet, la compagnie du pont exécut'éra sais dé-
lai- un bail du dit pont, de. ses abords, mécanismes, acces-
soires, bateaux et- dépendanc'es, à la' compagnim. du Graid
Tronc,- ses succésseurs etayant cause, pour.la .période 'de
neuf cent quatre-vingt dix-neuf années à compter.la date de
cette convention, et'.le dit bail .tranéférei-à à lá cô npagnedu
Grand Tronc, ses successeurs oui ayant eause;tou*s les p'éges,
droits, pouvoirs et privilèges.de la dité comp'agnie'dup.ont

12. En considération des stipulations .qui prééèdent," la
compagnie du Grand Tronc convient pàr..les préeiite *Ide
payer ou faire payer à la compagnila du p'ont, ou aux syndics
ci-dessous mentionnês,-;une, somme annuelle de vingt mille
louis. sterling :par versements semi-anmiéIs.'devant commen-
cer du. premier jour de janiiéÏ,1872, téll soimme annuelle
étant-estimée à l'équivalenti.du pri'x pyé par la cou4agnie
du Grand Tronc.pour -faire· passer.. son .trafic actuel:sur la
dite riière, y. compris le.coût des bateaux'et'des travaux de
la traverse actuelle, et devra.continuer à,ê'trëpayéependant
neuf cent quatre-vingt dix-neuf amnées, sujette a cessei dans
le cas et.aux conditions ci-dessous énoncés.-



13. La compagnie du pont ayant duemnent exééuté une hy-
bothèque en faàiveur de deux syndics représentant-la compa-
gnie du pont et la compagnie du Grand Tronc respective-
ment, sur sa propriété et son entreprkse, aux fins de garantir
le paiement régulier des bons ci-dessous mentionnés, devra
sans délai, à la demande de la compagnie du Grand Tronc,
émettre en la forme ci-dessous une série de bons montant en
tout à un million de piastres et devant être garantis par telle
hypoth'que.

14. La compagnie du pont devra aussi émettre des actions
privilégides au chifre qui séra requis par la compagnie du
Grand Tronc, r'excédant pas trois. cent vingt-cinq mille
piastres, du cours légal du Canada; en faveur- de telles per-
sonnes et de tels montants proportionnés qui seront désignés
par la compagnie du Grand Tronc.

15. Le dit paiement annuel sera appliqué d'accord aveýc la
teneur de la déclaration portant la date des irésentes et qui
a été exécutée par les syndics mentionnés en. l'hypothèque
et par la compagnie du pont et la compagnie du Grand Tronc

-respectivement; si, par l'application du paiement annuel de
.£20,000, conformément à la teneur de la dite déclaration, la
totalité dos dits bons et de tous autres bons qui seront plus
tard émis en remplacement de ceux qui seront rachetés ou
payés, est pleinement pavée ou acquittée, le paiement annuel
ci-dessus stipulé cessera dls lors d'étre exigible.

1G. La cessation dti paiement annuel tel que ci-dessus
prescrit he modificia en rien les doits et pouvoir·s alors
existants de la compagnie du Grand Tronc à l'égard du dit
pont, soit comme locataire soit autrement.,

17. Dans le cas où il ne serait pas cons'nti ou exécuté de
bail tel que ci-dessus prescrit; tous les péages et droits
payables à la compagnie du porit, tour l'usage du dit pont,
autres que le dit paiemient annuel, seront, apiès acquitte-
ment de toüs lës frais de foriätionneient et d'entretien du
pont, ses mécanismes, accessoirés et oivrageiset -de toutes
les.dépenses poursalaires, gages et autres d& iume nature,
portés én ligné de coinpte et payés auX syndies mentioniés

dans l'hypothèque, et seront applicables et appliqués à l'ac-
quit pro tanto du dit paiement annuel, etsi tel paiement vient
à cesser, alors ils seront appliqués tel que prescrit parilapré-
sente coivenhion.

18. En tout temps, daås le ëours des trois ånnéesde la
dated'es ést,. du GradTrneaura le
di-oit d'actérii' le fond& sócli:iou les aétions de la coipagnie
du pI t ainsi cWtie t e éfletá:lors éùhisi :et- la coni-ag'nie
du Gtäud' Trónu pôirra á'fairé le · iënéient, en' Èépèces, ou
autie9rdnt s'il est. insi. éonrenu eritie lès pärtiési eét:lois:de
telle acquisitiñi Par la éompagiiie du Grand- Tion-ci toutes
ls pròpriét4sI - jrFiilýeés, pouvöira; droits et immàUInités
de la compagnie du pont serdnt trahisférés à la cÔôtpágnie du
arand Tronc, et les entreprises des deux compagnies n'en
ormeront plus dès lors qu'une seule.



19. Le.s parties aux présentes dev.ront s'adresser aux lé-
gislatures respectives de l'Etat de New-York et de la Puis-
sance du Canada pour obtenir. un acte de chacune de ces lé-
gislatures ratifiant la présente convention, et le bail qui sera
exécuté' en conséquence avec telles additions ou modifica-
tions, s'il en est,_ qui dans l'intervalle pourront être jugées à .
propos, et, en ce qui concerne la demande à la législature de
la Puissance du Canada poiufaire èonférer à la coipagnie du
Grand Tronc le pouvoir-d'émettre les effets qu'elle jugera à
propos, soit .pour acheter les actions .et les bons de la com-
pagnie du pont, ou pour prélever les deniers requis à cet ef-
let; ces demandes aux législat'ures-seront faites ausitôt que
possible et aussi souvent qu'il sera jugé nécessaire ; 'et les
deux parties devront faire tous leurs effbrts pour en atteindre
le but.

20. Que..l'option d'acheter soit ou unon exercée.par la-
compagnie du Grand Tronc, dans tous-les cas toutes les au-
tres compagnies de chemin de fer qui, en vertu de la loi telle
qu'elle existe actuellement dans lEtat de New-York et dans
la Puissance du Canada, ont la faculté de faire usage du dit
pont après son achèvement, en acquittant les péages, auront,
nonobstant le dit bail ou la dite acquisition, tous les droits en
question aussi amplement que le prescrivent les différents
statuts en vigueur en Canada et dans TEtat de New-York,
relatifs à la compagnie du pont, mais il sera dans le dit bail
inséré une clause pourvoyant à ce que les péages exigibles
pour tel usage soient acquittés et reçus par la compagnie du
Grand Tronc, laquelle, à l'égard de toutes.les compagnies et
personnes payant des péages pour Pusage du dit pont, aura
de toute manière les droits et sera substituée à la compagnie
du pont.

21. Après-l'acquisition, comme il est dit ci-hant, des ellets
de la compagnie du polit par la compagnie du Grand Tronc,
les sommes qui pourront avoir été payées comme intérêts
avant l'achèvement du pont. pourront être ajoutées au capital
payé par la compagnie du Grand Tronc pour l'acquisition
des actions, bons, effets, propriétés, droits, pouvoirs et privi-
lèges de la compagnie du pont.
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EN FOI DE QUOI les dites parties aux présentes ont apposé
leurs sceaux respectifs de corporation lesjour et an ci-dessus.

Signé, scellé et délivré
en présence de 1

(Signé,) W. CROWTHER,
(Signé,) S. H. W.aIus.

(Signé) C. J. BRIDGES,
Président de la Cie. du Pont International

seen« ac ln

C. P. 1.

(Signé,) J. F.EG TRER,
Président Cie. G. T. C. F.

. t t d

c.L.r.c.r


